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Résultats d'inventaire (période d'hibernation)

espèces 1996 1997 1998 1999 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Moy.
Grand Rhinolophe 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0,1
Vespertilion à or. échancrées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Petit Rhinolophe 0 0 0 0 1 0 2 0 1 1 0,5
Vespertilion de Daubenton 1 0 0 0 0 1 0 0 1 2 0,5
Vespertilion de Natterer 0 0 0,5 1 0 0 0 0 2 1 0,45
Murin sp. 0 0,5 0 0 0 1 0 1 0 1 0,35
Grand Murin 2 1,5 1 1 3 3 3 8 2 5 2,95
Oreillard sp. 1 3 3 1 3 2 4 3 1 5 2,6
Pipistrelle sp. 0 6,5 6 4 7 1 0 2 1 0 2,75
Vespertilion à moustaches 3 13,5 8,5 11 9 5 15 13 12 13 10,3
Sérotine commune 8 25,5 25,5 24 12 23 21 25 18 23 20,5
Barbastelle d’Europe 14 19,5 23,5 31 22 37 50 47 45 45 33,4

Total 29 70 68 73 57 73 95 99 84 96 74,4
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Rhinolophus ferrumequinum  (Schreber, 1774) 
 Le Grand rhinolophe 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés. 

Description de l'espèce 
Le Grand rhinolophe est le plus grand des rhinolophes européens  
avec une taille augmentant de l'ouest vers l'est de l'Europe. 

• Tête + corps : (5) 5,7-7,1 cm ;  
• avant-bras : (5) 5,4-6,1 cm ;  
• envergure : 35-40 cm ;  
• poids : 17-34 g. 

 

Statuts de l'espèce 
- Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
- Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
- Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
- Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, 
article 1 modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

Répartition géographique 
- Espèce présente en Europe occidentale, méridionale et centrale, du sud du 
Pays de Galles et de la Pologne à la Crète et au Maghreb, de la façade 
atlantique au delta du Danube et aux îles de l'Egée. 
- Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans les pays 
limitrophes (Bénélux, Suisse, ouest de l’Allemagne, Espagne, Italie). 
 

Types d’habitats exploités par l’espèce 
Le Grand rhinolophe fréquente en moyenne les régions chaudes jusqu’à 1 480 m d’altitude (voire 2 000 m), les zones 
karstiques, le bocage, les agglomérations, parcs et jardins...  
 

 Terrains de chasse : Il recherche les paysages semi-ouverts, à forte diversité d’habitats, formés de boisements de 
feuillus, d’herbages en lisière de bois ou bordés de haies, pâturés par des bovins, voire des ovins  et de ripisylves, 
landes, friches, vergers pâturés, jardins ... Il fréquente peu ou pas du tout, les plantations de résineux, les cultures 
(maïs) et les milieux ouverts sans arbres 

 
 Fidélité aux gîtes : l'espèce est très fidèle aux gîtes de reproduction et d'hivernage, en particulier les femelles, les 
mâles ayant un comportement plus erratique. 

 
 Gîtes d’hibernation : ce sont des cavités naturelles (grottes) ou artificielles (galeries, caves, tunnels, ouvrages 
militaires…). 

 
 Gîtes de reproduction : les colonies occupent greniers, bâtiments agricoles, vieux moulins, toitures d’églises ou de 
châteaux, à l’abandon ou entretenus, mais aussi galeries de mine et caves suffisamment chaudes. Des bâtiments 
près des lieux de chasse servent régulièrement de repos nocturne voire de gîtes complémentaires. 

 

Etat des populations et menaces potentielles 
L‘espèce est rare et en fort déclin dans le nord-ouest de l’Europe : Grande-Bretagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, 
Allemagne, Suisse. 
Plusieurs facteurs en sont la cause : 

 le dérangement de l’espèce en milieu souterrain. 

 l'intoxication des chaînes alimentaires par les pesticides et la modification des paysages dues au développement de 
l’agriculture intensive.  

 Le démantèlement de la structure paysagère et la banalisation du paysage : arasement des talus et des haies, 
disparition des pâtures bocagères, extension de la maïsiculture, déboisement des berges, rectification, recalibrage et 
canalisation des cours d’eau, endiguement. 

 La mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou comblement des entrées, la pose de grillages "anti-
pigeons" dans les clochers ou la réfection des bâtiments sont responsables de la disparition de nombreuses colonies. 

 Le développement des éclairages sur les édifices publics perturbe la sortie des individus des colonies de mise bas. 

 



Bibliographie (pour en savoir plus*) 
* Groupe Chiroptères Corse, 1997. Chauves-souris de la Directive Habitats. Rapport Agence Gestion des Espaces 

Naturels de Corse (AGENC), Bastia, 27 pp. 
* GRÉMILLET, X. et coll. à paraître. Le Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum. in : (ROUÉ, S.Y. & M. 

BARATAUD, coord. SFEPM) Habitats de chasse des chiroptères menacés en Europe : synthèse des connaissances 
actuelles en vue d'une gestion conservatrice. Rhinolophe Spécial 2. 

* DUVERGÉ, P. L. & G. JONES. 1994. Greater horseshoe bats activity, foraging and habitat use. Bristish Wildlife  6 : 
69-77. 

* JONES, G., P.L. DUVERGE & R.D. RANSOME. 1995. Conservation biology of an endangered species : field 
studies of Greater horsehoe bat (Rhinolophus ferrumequinum). Symp. Zool. Soc. Lond.. 67 : 309-324. 

* MITCHELL-JONES, A.M. 1998. Landscapes for Greather horseshoe bats. ENACT Vol. 6 N°4 : 11-13. 
* RANSOME, R.D. 1996. The management of feeding areas for Greater horseshoe bats. English Nature Research 

Reports 174 : 1-74. 
* RANSOME, R.D. 1997. The management of Greater horseshoe bat feeding areas to enhance population levels. 
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* ROS, J. 1999. Le Grand rhinolophe, Rhinolophus ferrumequinum, en France. Bull. SFEPM 38 : 29. 
 



Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800) 
 Le Petit rhinolophe 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés. 

Description de l'espèce 
Le Petit rhinolophe est le plus petit des rhinolophes européens. 

• Tête + corps : 3,7-4,5 (4,7) cm ;  
• Avant-bras : (3,4) 3,7-4,25 cm ;  
• Envergure : 19,2-25,4 cm ;  
• Poids : (4) 5,6-9 (10) g. 

Statuts de l'espèce 
- Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
- Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
- Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
- Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, 
article 1 modifié (JO du 11.09.1993)). 

Répartition géographique 
- Espèce présente en Europe occidentale, méridionale et centrale, de l’ouest 
de l’Irlande et du sud de la Pologne à la Crète au Maghreb, de la façade 
atlantique au delta du Danube et aux îles de l’Egée. 
- Connue dans presque toutes les régions françaises, Corse comprise, et 
dans les pays limitrophes (Belgique, Suisse, Est de l’Allemagne, Espagne, 
Italie), le Petit rhinolophe est absent de la région Nord et la limite nord-
ouest de sa répartition se situe en Picardie (avec notamment le Noyonnais). 

Types d’habitats exploités par l’espèce 
Le Petit rhinolophe se rencontre de la plaine jusqu’en montagne. Il recherche les paysages semi-ouverts où alternent 
bocage et forêt avec des corridors boisés, la continuité de ceux-ci étant importante car un vide de 10 m semble être 
rédhibitoire. 

 Terrains de chasse : ils se composent de linéaires arborés de type haie (bocage) ou lisière forestière avec strate 
buissonnante. La présence de milieux humides (rivières, étangs, estuaires) est une constante du milieu préférentiel 
et semble notamment importante pour les colonies de mise bas. Il fréquente peu ou pas du tout, les plaines à 
cultures intensives, les plantations de résineux sans strate basse de feuillus et les milieux ouverts sans végétation 
arbustive. 

 Fidélité aux gîtes : il est fidèle aux gîtes de reproduction et d'hivernage, mais des individus changent parfois de gîte 
d’une année sur l’autre exploitant ainsi un véritable réseau de sites locaux. 

 Gîtes d’hibernation : ce sont des cavités naturelles ou artificielles (galeries et puits de mines, caves, tunnels, forts 
militaires, blockhaus) souvent souterraines. 

 Gîtes de reproduction : ce sont principalement les combles ou les caves de bâtiments à l’abandon ou entretenus 
(maisons particulières, fermes, granges, églises, châteaux, moulins, forts militaires...), milieux assez chauds et 
relativement clairs.  

Etat des populations et menaces potentielles 
Disparue des Pays-Bas et du Luxembourg, l’espèce est en forte régression dans le nord et le centre de l’Europe : 
Grande-Bretagne, Belgique, Allemagne, Pologne, Suisse. 
Les facteurs en cause sont :  

 La réfection des bâtiments empêchant l’accès en vol pour les petits rhinolophes et la pose de grillages "anti-
pigeons" dans les clochers 
 la mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou comblement des entrées  
 Le dérangement par la surfréquentation humaine et l’aménagement touristique du monde souterrain  
 La modification du paysage par le retournement des prairies (disparition des zones pâturées et fauchées) qui 
s’accompagne de l’arasement des talus et des haies, l’assèchement des zones humides, …  
 le remplacement de forêts semi-naturelles en plantations monospécifiques de résineux, entraînant une disparition 
des terrains de chasse. 
 L’accumulation des pesticides utilisés en agriculture intensive et des produits toxiques pour le traitement des 
charpentes (pulvérisation sur les chauves-souris ou absorption par léchage des poils)  
 Le développement de l’illumination des édifices publics perturbe la sortie des colonies de mise bas. 

 
 
 



Bibliographie (pour en savoir plus*) 
* ARTOIS, M., F. SCHWAAB, F. LÉGER, B; HAMON & B. PONT. 1990. Ecologie du gîte et notes 

comportementales sur le Petit rhinolophe (Chiroptera, Rhinolophus hipposideros) en Lorraine. Bull. Académie et 
Société lorraines des Sciences 29(3) : 119-129. 

* BARATAUD, M. 1992. L’activité crépusculaire et nocturne de 18 espèces de chiroptères, révélée par marquage 
luminescent et suivi acoustique. Rhinolophe 9 : 23-57. 

* BARATAUD, M. et coll., à paraître. Le Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros. in : (ROUÉ, S.Y. & M. 
BARATAUD, coord. SFEPM) Habitats de chasse des chiroptères menacés en Europe : synthèse des connaissances 
actuelles en vue d'une gestion conservatrice. Rhinolophe Spécial 2. 

* DUBIE, S. & F. SCHWAAB. 1997. Répartition et statut du Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 
1800) dans le nord et le nord-est de la France. in : Zur Situation der Huffeisennasen in Europa. IFA Verlag - 
Arbeitkreis Fledermaüse Sachsen-Anhalt, Berlin-Stecklenberg : 41-46 

* GAISLER, J. 1963. Nocturnal activity in the Lesser horseshoe bat Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800). Zool. 
Listy 12(3) : 223-230. 

* KOKUREWICZ, T. 1997. Some aspects of the reproduction behaviour of the Lesser horseshoe bat (Rhinolophus 
hipposideros) and consequences for protection. in : Zur Situation der Huffeisennasen in Europa. IFA Verlag - 
Arbeitkreis Fledermaüse Sachsen-Anhalt, Berlin-Stecklenberg : 77-82. 

- LUMARET, J.P. 1998. Effets des endectocides sur la faune entomologique du pâturage. G.T.V. 3 : 55-62. 
* McANEY, M. & J.S. FAIRLEY. 1988. Habitat preference and overnight and seasonal variation the foraging activity 

of Lesser horseshoes bat. Acta Theriologica 33(28) : 393-402. 
* McANEY, M. & J.S. FAIRLEY. 1989. Analysis of the Lesser horseshoes bat Rhinolophus hipposideros in the west of 

Irlande. J. Zool. Lond. 217 : 491-498. 
* SCHOFIELD, H.W., K. McANEY & J.E. MESSENGER. 1997. Research and conversation work on the Lesser 
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Myotis bechsteini (Kuhl, 1818) 
 Le Vespertilion de Bechstein ou Murin de Bechstein 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. 

Description de l'espèce 
Le Vespertilion de Bechstein est un chiroptère de taille moyenne. 

• Tête + corps : 4,5-5,5 cm ;  
• Avant-bras : 3,9-4,7 cm ;  
• Envergure : 25-30 cm ;  
• Poids : 7-12 g. 

 

Statuts de l'espèce 
- Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
- Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
- Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
- Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, 
article 1 modifié (JO du 11.09.1993)). 

Répartition géographique 
Le Vespertilion de Bechstein est présent en Europe de l'Ouest des régions 
chaudes à tempérées : du sud de l'Angleterre et de la Suède jusqu'en 
Espagne et en Italie, limite orientale de son aire de répartition en Roumanie. 
En France, cette espèce est rencontrée dans la plupart des départements. 
Elle semble très rare en bordure méditerranéenne et en Corse. Des effectifs 
plus importants se rencontrent dans l'Ouest de la France (Bretagne, Pays de 
Loire et région Centre). 

Types d’habitats exploités par l’espèce 
Le Vespertilion de Bechstein est présent jusqu'à 1 400 mètres d'altitude. Il semble marquer une préférence pour les 
forêts de feuillus âgées (100 à 120 ans) à sous-bois dense et présence de ruisseaux, mares ou étangs dans lesquelles il 
exploite l'ensemble des proies disponibles sur ou au-dessus du feuillage. Cette espèce peut également exploiter la strate 
herbacée des milieux forestiers ouverts tels que les clairières, les parcelles en début de régénération et les allées 
forestières, voire les prairies à proximité des forêts. 

 Terrains de chasse : Les terrains de chasse exploités par le Vespertilion de Bechstein semblent être conditionnés 
par la présence de cavités naturelles dans les arbres (trous, fissures,...) dans lesquelles il se repose au cours de la 
nuit. La présence d'un nombre relativement important de telles cavités en forêt est également indispensable à 
l'espèce pour gîter. 

 Gîtes d'hibernation : Le Vespertilion de Bechstein semble hiberner dans les arbres. Il est rarement observé en 
milieux souterrains (galeries et puits de mines, caves, tunnels, viaducs) 

 Gîtes de reproduction : les colonies occupent des arbres creux, des nichoirs plats, plus rarement les bâtiments. Des 
individus isolés peuvent se rencontrer dans des falaises ou trous de rochers. Cette espèce utilise plusieurs gîtes 
diurnes situés à moins de 1 kilomètre les uns des autres. Ces changements de gîtes diurnes s’accompagnent d’une 
recomposition des colonies. 

 

Etat des populations et menaces potentielles 
L'état et l'importance des populations du Vespertilion de Bechstein sont mal connus en raison des moeurs forestières de 
l'espèce. 
En Europe, l'espèce semble bien présente, sans toutefois être nulle part abondante. 
En France, le Vespertilion de Bechstein est observé majoritairement en période hivernale avec en moyenne de 1 à 5 
individus par site dans un grand nombre de sites. En période estivale, les connaissances sont encore plus faibles et 
partielles. Dans beaucoup de régions, aucune colonie de mise bas n’est connue. 
 
Cinq facteurs menacent cette espèce : 

 Conversion à grande échelle des peuplements forestiers autochtones gérés de façon traditionnelle, vers des 
monocultures intensives d’essences importées (ex. : Morvan, Limousin,…) et aussi l'exploitation intensive du sous-
bois ainsi qu'une réduction du cycle de production/récolte. 

 Traitements phytosanitaires touchant les microlépidoptères (forêts, vergers, céréales, cultures maraîchères…) 

 Circulation routière (destruction de plusieurs milliers de tonnes d’insectes par an en France). 

 Développement des éclairages publics (destruction et perturbation du cycle de reproduction des lépidoptères 
nocturnes). 

 Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou comblement des entrées. 
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SFEPM) Habitats de chasse des chiroptères menacés en Europe : synthèse des connaissances actuelles en vue 
d'une gestion conservatrice. Rhinolophe Spécial 2. 

- SCHOBER, W. & E. GRIMMBERGER. 1991. Guide des chauves-souris d’Europe : biologie, identification, 
protection. Delachaux & Niestlé, Neuchâtel-Paris, 225 pp. 

* SCHOFIELD, H.W., F. GREENAWAY & C.J. MORRIS. 1997. Preliminary studies on Bechstein's bat. Vincent 
Wildlife Trust Rev. of 1996 : 71-73. 

* TAAKE, K.H. 1992. Strategien der Ressourcennutzung an Waldgewässern jagender Fledermäuse (Chiroptera : 
Vespertilionidae). Myotis 30 : 7-74. 

* TRÉMAUVILLE, Y. 1990. Capture de criquets par un Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteini). Petit Lérot 33 : 
8. 

* WOLZ, I. 1986. Wochenstuben-Quartierwechsel bei der Bechsteinfledermaus. Z.Saugetierk. 51 : 65-74. 
* WOLZ, I. 1993. Untersuchungen zur Nachweisbarkeit von Beutetierfragmenten im Kot von Myotis beichsteini (Kuhl, 

1818). Myotis 31 : 5-25. 
* WOLZ, I. 1993. Das Beutespektrum der bechsteinfledermaus Myotis bechsteini (Kuhl, 1818), Ermittelt aus 

Kotanalysen. Myotis 31 : 27-68.  
 



 Myotis myotis  (Borkhausen, 1797) 
 Le Grand murin 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. 

Code UE : 1324 

Description de l’espèce  
- Le Grand murin fait partie des plus grands chiroptères français. 

• Tête + corps : 6,5-8 cm ;  
• Avant-bras : 5,3-6,6 cm ;  
• Envergure : 35-43 cm ;  
• Poids : 20-40 g. 

Statuts de l’espèce 
- Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
- Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
- Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
- Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, 
article 1 modifié (JO du 11.09.1993)). 

Répartition géographique 
- En Europe, le Grand murin se rencontre de la péninsule ibérique jusqu’en 
Turquie. Il est absent au nord des îles britanniques et en Scandinavie. Il 
convient également de signaler la présence de l'espèce en Afrique du Nord. 
- En France, l'espèce est présente dans pratiquement tous les départements 
français hormis dans certains départements de la région parisienne. 
 
 

Types d’habitats exploités par l’espèce 
Les futaies feuillues ou mixtes, où la végétation herbacée ou buissonnante est rare, sont les milieux les plus fréquentés 
en Europe continentale, car probablement seuls ces milieux fournissent encore une entomofaune épigée tant accessible 
qu’abondante.  

 Terrains de chasse : ils sont généralement situés dans des zones où le sol est très accessible comme les forêts 
présentant peu de sous-bois (hêtraie, chênaie, pinède, forêt mixte, ..) et la végétation herbacée rase (prairies 
fraîchement fauchées, voire pelouses). 

 Fidélité aux gîtes : les Grands murins témoignent d’une assez grande fidélité à leur gîte. 

 Gîtes d'hibernation : Ils hibernent dans des cavités souterraines (grottes, anciennes carrières, galeries de mines, 
caves, …).  

 Gîtes de reproduction : les colonies occupent principalement les sites épigés assez secs et chauds, (sous les toitures, 
dans les combles d'églises, les greniers; les grottes, anciennes mines, caves de maisons, carrières souterraines,…) 

Etat des populations et menaces potentielles 
- En Europe, l'espèce semble encore bien présente dans le sud avec de grosses populations dans des cavités. Dans le 
nord de l'Europe, l'espèce est éteinte en Angleterre et au seuil de l'extinction aux Pays-Bas. En Belgique, la régression 
continue. La reproduction de cette espèce n’est plus observée qu’au sud du sillon Sambre et Meuse.  
- En France, les départements du nord-est de la France hébergent des populations importantes, notamment en période 
estivale. 
Plusieurs facteurs menacent l’espèces : 

 Dérangements et destructions, intentionnels ou non, des gîtes d’été, consécutifs à la restauration des toitures ou à 
des travaux d’isolation ; et des gîtes d’hiver, par un dérangement dû à la surfréquentation humaine, l’aménagement 
touristique du monde souterrain et l’extension de carrières. 
 Pose de grillages "anti-pigeons" dans les clochers ou réfection des bâtiments. 
 Développement des éclairages sur les édifices publics (perturbation de la sortie des individus des colonies). 
 Modifications ou destructions de milieux propices à la chasse et/ou au développement de ses proies (lisières 
forestières feuillues, prairies de fauche, futaies feuillues,...)  
 Fermeture des milieux de chasse par développement des ligneux. 
 Intoxication par des pesticides. 
 Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou comblement des entrées. 
 Compétition pour les gîtes d’été avec d’autres animaux : Pigeon domestique (Columba palumbus), Effraie des 
clochers. 
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 Myotis emarginatus (Geoffroy, 1806) 
 Le Vespertilion à oreilles échancrées ou Murin à oreilles échancrées. 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. 

Description de l'espèce 
Le Vespertilion à oreilles échancrées est une chauve-souris de taille moyenne. 

• Tête + corps : 4,1-5,3 cm de long ;  
• Avant-bras : 3,6-4,2 cm ;  
• Envergure : 22-24,5 cm ; 
• Poids : 7-15 g. 

Statuts de l'espèce 
- Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
- Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
- Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
- Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 
1 modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

Répartition géographique 
- L'espèce est présente du Maghreb jusqu'au sud de la Hollande. Vers l'est, 
sa limite de répartition s'arrête au sud de la Pologne et va de la Roumanie 
jusqu'au sud de la Grèce, la Crête et la limite sud de la Turquie. 
- Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans les 
régions limitrophes (Bénélux, Suisse, Allemagne et Espagne), l'espèce est 
presque partout présente. 

Types d’habitats exploités par l’espèce 
Le Vespertilion à oreilles échancrées fréquente préférentiellement les zones de faible altitude (jusqu'à 1 300 m en 
Corse). Il s'installe près des vallées alluviales, des massifs forestiers, principalement avec des feuillus entrecoupés de 
zones humides. Il est présent aussi dans des milieux de bocage, près des vergers mais aussi dans les milieux péri-urbains 
possédant des jardins.  

 Terrains de chasse : ils sont relativement diversifiés : forêts (lisières et intérieurs des massifs) principalement de 
feuillus mais aussi de résineux, bocage, milieux péri-urbains avec jardins et parcs. Il chasse aussi au-dessus des 
rivières et l'eau semble être un élément essentiel à sa survie.  

 Fidélité aux gîtes : Extrêmement fidèle à son gîte, certains sites sont connus pour abriter l'espèce en reproduction 
depuis plus d'un siècle. 

 Gîtes d'hibernation : ce sont des cavités naturelles (grottes) ou artificielles (galeries et puits de mines, caves, 
tunnels,…).  

 Gîtes de reproduction : Une des spécificité de l'espèce est qu'elle est peu lucifuge. En estivage, des individus isolés, 
principalement des mâles se fixent sous les chevrons des maisons modernes, parfois en pleine lumière. Les colonies 
de mise bas s'installent généralement dans des sites épigés comme les combles chauds ou les greniers de maisons, 
églises ou forts militaires.  

Etat des populations et menaces potentielles 
En Europe, l'espèce est peu abondante dans la majeure partie de son aire de distribution et les densités sont extrêmement 
variables en fonction des régions. De grandes disparités apparaissent entre les effectifs connus en hiver et en été. En limite 
de répartition, son statut peut être préoccupant et les effectifs sont même parfois en régression nette. Au sud de la Pologne 
par exemple, les populations disparaissent lentement. 
En France, dans quelques zones géographiques localisées comme les vallées du Cher ou de la Loire et en Charente-
Maritime, l'espèce peut être localement abondante, voire représenter l'espèce majeure parmi les chiroptères présents. 
 
Comme pour la majorité des chiroptères, les menaces proviennent de quatre facteurs essentiels : 

 la fermeture des sites souterrains (carrières, mines, ...), 

 la disparition de gîtes de reproduction épigés pour cause de rénovation des combles, traitement de charpente, ou 
perturbations à l'époque de la mise bas. 

 la disparition des milieux de chasse ou des proies par l'extension de la monoculture qu'elle soit céréalière ou 
forestière, ainsi que par la disparition de l'élevage extensif. La proportion importante de diptères dans le régime 
alimentaire suggère une incidence possible forte liée à la raréfaction de cette pratique. 

 les chocs avec les voitures peuvent représenter localement une cause non négligeable de mortalité. 
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Barbastella barbastellus  (Schreber, 1774) 
 La Barbastelle d’Europe 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. 

Description de l'espèce 
La Barbastelle est une chauve-souris sombre, de taille moyenne 

• Tête + corps : 4.5-6cm 
• Avant bras : 3.1-4.3 cm 
• Envergure : 24.5-28 cm 
• Poids : 6-13.5 g 

 

Statuts de l'espèce 
- Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
- Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
- Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
- Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, 
article 1 modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

Répartition géographique 
La Barbastalle est présente dans une grande partie de l’Europe, du Portugal 
au Caucase, et au sud  de la Suède à la Grèce et à la Sardaigne, mais aussi au 
Maroc et dans les Iles Canaries. 
En France, elle est rencontrée dans la plupart des départements, du niveau de 
la mer (Charente-Maritime) jusqu’à 2035m dans les Alpes-maritimes.  
 

Types d’habitats exploités par l’espèce 
En Europe, la Barbastelle semble liée à la végétation arborée (linéaire ou en massif). D’une façon générale, les 
peuplements forestiers jeunes, les monocultures de résineux exploitées intensivement, les milieux ouverts et les zones 
urbaines sont généralement évitées. 
 

 Terrains de chasse : l’espèce chasse préférentiellement en lisière ou le long des couloirs forestiers (allées en sous-
bois). Elle a une préférence pour les peuplements feuillus mâtures. 

 
 Gîtes d’hibernation : les animaux généralement solitaires occupent des sites très variés : tunnels désaffectés, 
grottes, arbres creux, anciennes mines ou carrières souterraines caves…. 

 
 Gîtes de reproduction : les gîtes utilisés pour la mise bas sont principalement des bâtiments agricoles, des maisons 
(derrière des volets) et des arbres creux 

 

Etat des populations et menaces potentielles 
En Europe, les populations de Barbastelle subissent un déclin général depuis le milieu du XXème siècle. La situation la 
plus critique se rencontre dans la partie nord de l’Europe de l’Ouest. 
En France, la Barbastelle est menacé d’extinction en Picardie et en Ile de France, elle est rarissime en Alsace. 
 
Plusieurs facteurs en sont la cause : 

 le dérangement de l’espèce en milieu souterrain, 

 Conversion à grande échelle des peuplements forestiers autochtones, gérés de façon traditionnelle, en monocultures 
intensives d’essences importées), 

 Destruction des peuplements arborés linéaires, bordant les chemins, fossés, rivières et parcelles agricoles, 

 Le développement des éclairages sur les édifices publics (destruction et perturbation du cycle de reproduction des 
Lépidoptères nocturnes). 
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Miniopterus schreibersi (Kuhl, 1817) 
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EVALUATON DU FORT DE DAMPIERRE 
Période 1996/2005 

 
 
 
Cette évaluation est réalisée d’après la fiche évaluation des sites à chiroptères en vue d’une 
hiérarchisation par la CPEPESC Franche-Comté. 
 
Pour l’indice Ic qui représente l’importance des colonies, c’est la moyenne des effectifs qui a 
été prise en compte. 
 
 
 

 TgxIc Coefficcient 
de l’espèce 

(Ke) 

Ke(TgxIc) 

Petit Rhinolophe 2 4 8 

Vespertilion à moustaches 3 3 9 

Oreillard sp 3 3 9 

Grand Murin 3 4 12 

Sérotine commune 5 2 10 

Pipistrelle commune. 2 1 2 

Barbastelle d’Europe 5 4 20 

Total 70 
 
 
 
Les sites ont été répartis selon 5 classes d’intérêt :  
 

0-5 points  - Site sans intérêt 
6-25 points - Site intéressant sans plus 
26-45 points - Site intéressant 
46-65 points - Site très intéressant 
+ 66 points - Site majeur 

 
 
D’après cette évaluation, le Fort de Dampierre est donc un SITE MAJEUR. 
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DOCOB Site Natura 2000 n°93 « Fort de Dampierre et de Magalotti » 

Synthèse des objectifs à long terme, des objectifs opérationnels  
et des opérations de gestion 

 
 
 

Objectifs à long terme Facteurs pouvant avoir une influence sur 
la gestion Objectifs opérationnels Opérations de gestion Priorité de 

l’opération 

GH1 : Mettre en place des barrières de 
barbelés  Dérangement des populations de chauves-

souris 

Effondrements pouvant rendre inaccessible 
une partie de l’ouvrage pour les chauves-

souris 

1.1. Conserver et améliorer les conditions 
d’accueil des chauves-souris dans le Fort de 
Dampierre 

PO1 : Surveiller l’évolution de la structure 
de l’ouvrage X 

1 – Maintenir les espaces 
vitaux nécessaires aux 

espèces de chauves-souris 
présentes sur le site 

Evolution des milieux naturels 1.2. Maintenir les habitats de chasse des 
chauves-souris 

SE1 : Suivre la dynamique végétale des 
habitats de pelouse, friche et fruticée X 

Nombre faible de suivis des chauves-souris 
en période de transit et d’estivage 

 

SE2 : Inventaire des populations de chauves-
souris du Fort de Dampierre aux périodes de 
transit et d’estivage 

X 

SE3 : Etude des potentialités du milieu 
environnant comme territoire de chasse pour 
les chauves-souris 

X 2 – Acquérir une bonne 
connaissance du site Manque de connaissance sur les 

potentialités du milieu environnant comme 
territoire de chasse et comme gîte pour les 

chauves-souris - 

2.1. Acquérir une bonne connaissance de 
l’utilisation du site  par les chauves-souris 

SE4 : Etude des potentialités de la Hêtraie 
comme gîtes pour les chauves-souris Y 
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Objectifs à long terme Facteurs pouvant avoir une influence sur 
la gestion Objectifs opérationnels Opérations de gestion Priorité de 

l’opération 

SE5 : Suivre l’évolution des populations de 
chauves-souris X 

4.1 Evaluer les résultats de la gestion 
SE6 : Suivre l’évolution du milieu 
environnant Y 

AD1 : Evaluation annuelle de la gestion 
conduite X 

3 - Suivre et évaluer la mise 
en œuvre du document 

d’objectifs 

Devoirs liés à la désignation d’une Zone 
Spéciale de Conservation 

4.2 Evaluer les résultats administratif, financier 
et écologique de la mise en œuvre du DOCOB 

AD2 : Evaluation des objectifs du DOCOB X 

 Priorité de l’opération : opération essentielle (X), importante (Y), utile pour aller plus loin ( ) 
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AACCTTIIOONN  PPOO  11  
SSUURRVVEEIILLLLEERR  LL’’EEVVOOLLUUTTIIOONN  DDEE  LLAA  SSTTRRUUCCTTUURREE  DDEE  LL’’OOUUVVRRAAGGEE  

  
 

Priorité de l’opération :  
 
Objectifs de l’action : Conserver et améliorer les conditions d’accueil des chauves-souris dans le 
Fort de Dampierre 
 
Espèces visées : toutes les espèces de chauves-souris 
 
 
 
 

Description de l’action : 
 
Les conditions d’accueil des chauves-souris dans le Fort de Dampierre sont actuellement favorables 
à l’accueil des chauves-souris.  
L’objectif de cette opération sera visuellement de vérifier et de constater l’évolution de la 
détérioration des bâtiments et souterrains. 
 

Recommandations techniques  
 

Une vérification visuelle sera réalisée. 
 

Maître d’œuvre potentiel : 
 

Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne 
 

Périodicité : 
 

En même temps que les opérations SE2 et SE5 
 

Période d’intervention 
 

En même temps que les opérations SE2 et SE5 
 

Coût de l’opération : 
 

0 € (le temps passé pour cette action est intégré avec les opérations SE2 et SE5) 
 
 
 
 
 



 

AACCTTIIOONN  SSEE  11  
SSUUIIVVRREE  LLAA  DDYYNNAAMMIIQQUUEE  VVEEGGEETTAALLEE  DDEESS  HHAABBIITTAATTSS  

DDEE  PPEELLOOUUSSEE,,  FFRRIICCHHEE  EETT  FFRRUUTTIICCEEEE  
 

 

Priorité :  
 
Objectifs de l’action : Maintenir les habitats de chasse des chauves-souris 
 
Espèces visées : toutes les espèces de chauves-souris 
 
 

Description de l’action : 
 
Cette opération consiste à suivre les habitats de chasse favorables au niveau du site Natura 2000 
pour connaître leur évolution et pouvoir anticiper pour la mise en place de mesure de gestion si 
besoin.  
 

Recommandations techniques  
 
Pour suivre la dynamique végétale des habitats de pelouse, friche et fruticée, la méthode à mettre en 
place est la suivante : 
Les habitats étudiés seront découpés en secteurs homogènes d’un point de vue de leur structure 
(représentation strate herbacée, arbustive et arborée). Par exemple seront distingués des secteurs de 
pelouses ayant les structures suivantes : secteur 1 (strate herbacée de100 % et strate arbustive de 
25%) et secteur 2 (strate herbacée de 75%) 
 
Une estimation de la surface de ces secteurs sera effectuée tous les 3 ans 
 

Maître d’œuvre potentiel : 
 

Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne 
 

Périodicité : 
 

3ème année et 6ème année 
 

Période d’intervention : 
 

- 
 

Durée de l’opération : 
 

1 jour par suivi 
 

Coût de l’opération : 
 

• Prospection de terrain et analyse des données : 2 jours x 330 €/jour = 660 € 
 

Soit un total de 660 € 
 
. 

 
 



AACCTTIIOONN  SSEE  22  
IINNVVEENNTTAAIIRREE  DDEESS  PPOOPPUULLAATTIIOONNSS  DDEE  CCHHAAUUVVEESS--SSOOUURRIISS  DDUU  FFOORRTT  DDEE    

DDAAMMPPEERRRREE  EENN  PPEERRIIOODDEE  DD’’EESSTTIIVVAAGGEE  EETT  DDEE  TTRRAANNSSIITT  
 

 

Priorité :  
 
Objectifs de l’action : Acquérir une bonne connaissance de l’utilisation du site par les chauves-
souris. 
 
Espèces visées : toutes les espèces de chauves-souris 
 
 

Description de l’action : 
 
Cette opération consiste à inventorier et estimer les abondances des chauves-souris dans l’ouvrage 
militaire.  
Cette étude devra être réalisée au mois de septembre pour la période de transit et au mois de juillet 
pour la période estivale. 
 

Recommandations techniques  
 
Pour inventorier et estimer l’abondance des chauves-souris dans les ouvrages militaires, 2 
techniques seront utilisées : 

- le comptage visuel en période estivale 
-  la capture au filet  en période de transit 

 
L’accès au site sera subordonné à l’acceptation du Commandement de la région Terre Nord Est. 
 
 

Maître d’œuvre potentiel : 
 

Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne 
 

Périodicité : 
 

3ème année 
 

Période d’intervention : 
 

Juillet (période estivale) et septembre (période de transit) 
 

Durée de l’opération : 
 
Période estivale : 1 jour  
Période de transit : 1 jour 

 
Coût de l’opération : 

 
• Prospection de terrain : 2 jours x 330 €/jour = 660 € 
• Analyse des données : avec opération AD1 

 
Soit un total de 660 €. 



 

AACCTTIIOONN  SSEE  33  
EETTUUDDEE  DDEESS  PPOOTTEENNTTIIAALLIITTEESS  DDUU  MMIILLIIEEUU  EENNVVIIRROONNNNAANNTT  CCOOMMMMEE  

TTEERRRRIITTOOIIRREE  DDEE  CCHHAASSSSEE  PPOOUURR  LLEESS  CCHHAAUUVVEESS--SSOOUURRIISS  
 

 

Priorité :  
 
Objectifs de l’action : Acquérir une bonne connaissance de l’utilisation du site par les chauves-
souris 
 
Espèces visées : toutes les espèces 
 
 
 

Description de l’action : 
 
L’objectif est de connaître les espèces de chauves-souris qui utilisent le site comme territoire de 
chasse ainsi que d’évaluer quels sont les milieux les plus favorables aux espèces. 
 

Recommandations techniques  
 
Pour inventorier et estimer l’abondance des chauves-souris dans les milieux naturels présents autour 
du Fort de Dampierre, 2 techniques seront utilisées : 

- l’écoute acoustique à l’aide d’un détecteur d’ultrasons  
- la capture aux filets uniquement pour la hêtraie et en août/septembre notamment pour 

vérifier la présence de jeunes de l’année 
 

Maître d’œuvre potentiel : 
 

Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne 
 

Périodicité  
 

2ème année 
 

Période d’intervention : 
 
Plusieurs périodes du cycle des chauves-souris seront inventoriées : 

- Mai : période de sortie de l’hiver 
- Juin/juillet : période de mise bas des jeunes 
- Août/septembre : période d’émancipation des jeunes et d’accouplement pour les 

adultes 
 

Durée de l’opération : 
 

7 jours 
 

Coût de l’opération : 
 

• Prospection de terrain : 7 jours x 330 €/jour = 2310 € 
• Analyse des données : avec opération AD1 

 
Soit un total de 2310 €. 

 



 

AACCTTIIOONN  SSEE  44  
EETTUUDDEE  DDEESS  PPOOTTEENNTTIIAALLIITTEESS  DDEE  LLAA  HHEETTRRAAIIEE  CCOOMMMMEE  GGIITTEESS  

  PPOOUURR  LLEESS  CCHHAAUUVVEESS--SSOOUURRIISS  
 

 

Priorité :  
 
Objectifs de l’action : Evaluer les résultats de la gestion 
 
Espèces visées : toutes les espèces 
 
 
 

Description de l’action : 
 
L’objectif de cette opération est d’inventorier les arbres qui accueillent ou qui potentiellement 
peuvent accueillir des chauves-souris en période estivale. 
 

Recommandations techniques  
 

- Une prospection systématique des cavités des arbres sera réalisée au cours du mois de 
juillet 

 
Maître d’œuvre potentiel : 

 
Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne 

 
Périodicité  

 
4ème année 

 
Période d’intervention : 

 
- Juin/juillet : période de mise bas des jeunes 

 
Durée de l’opération : 

 
3 jours 

 
Coût de l’opération : 

 
• Prospection de terrain : 3 jours x 330 €/jour = 990 € 
• Analyse des données : avec opération AD1 

 
Soit un total de 990 €. 

 



 
 

AACCTTIIOONN  SSEE  55  
SSUUIIVVRREE  LL’’EEVVOOLLUUTTIIOONN  DDEESS  PPOOPPUULLAATTIIOONNSS  DDEE  CCHHAAUUVVEESS--SSOOUURRIISS  

 
 

 

Priorité :  
 
Objectifs de l’action : Evaluer les résultats de la gestion. 
 
Espèces visées : toutes les espèces 
 
 

Description de l’action : 
 
Cette action consiste à réaliser un comptage visuel en période hivernale et estivale des chauves-
souris présentes dans les ouvrages. Ce suivi constituera un des indicateurs privilégiés permettant 
l’évaluation de la gestion.  
 

Recommandations techniques  
 

 Les comptages devront être réalisés toujours à la même période pour qu’ils puissent être 
comparés. 

 Les emplacements des chauves-souris devront être reportés sur un plan. 
 
L’accès au site sera subordonné à l’acceptation du Commandement de la région Terre Nord Est. 
 
 

Maître d’œuvre potentiel : 
 

Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne 
 
 

Périodicité / Période d’intervention : 
 

Période hivernale : 1 comptage à la fin janvier tous les 2 ans 
Période d’estivale : 1 comptage au début du mois de juillet tous les 2 ans 

 
 

Durée de l’opération : 
 

Période hivernale : 1 jours 
Période estivale : 0.5 jour. 

 
Coût de l’opération : 

 
• Prospections en période hivernale : 330 € par comptage soit un total de 990 € 
• Prospections en période estivale : 165 € par comptage soit un total de 495 € 
• Analyse des données : avec opération AD1 

 
Soit un total de 1485 € sur la période de validité du DOCOB. 

 



 

AACCTTIIOONN  SSEE  66  
SSUUIIVVRREE  LL’’EEVVOOLLUUTTIIOONN  DDUU  MMIILLIIEEUU  EENNVVIIRROONNNNAANNTT  

 
 

Priorité :  
 
Objectifs de l’action : Suivre l’évolution de l’état de conservation des populations de chauves-
souris 
 
Espèces visées : toutes les espèces 
 
 
 

Description de l’action : 
 
Cette opération consiste à suivre l’évolution du milieu environnant le Fort de Dampierre. Celui-ci 
est utilisé par les chauves-souris comme territoire de chasse. Son évolution est un des facteurs qui 
permettra d’expliquer les fluctuations des populations en place dans cet ouvrage. 
 
 

Recommandations techniques  
 

 Le suivi de l’évolution du milieu environnant se fera à l’aide de photos aériennes dans un 
rayon de 2 kilomètres (distance moyenne de chasse pour les chauves-souris) autour des 
ouvrages. 

 Les milieux favorables, peu favorables et non favorables aux chauves-souris devront être 
cartographiés et leurs surfaces mesurées.  

 
Maître d’œuvre potentiel : 

 
Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne 

 
Périodicité  

 
Une fois par période de validité du DOCOB 

 
Période d’intervention : 

 
A réaliser en fin de la période de validité du DOCOB 

 
Durée de l’opération : 

 
2 jours 

 
Coût de l’opération : 

 
• Matériel (photos aériennes) : 100 € 
• Cartographie des milieux : 2 jours x 330 € /jour = 660 € 
• Analyse des données : avec opération AD2 

 
Soit un total de 760 €. 

 



 

AACCTTIIOONN  GGHH  11  
MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  DDEESS  BBAARRRRIIEERREESS  DDEE  BBAARRBBEELLEESS  

 
 

Priorité :  
 
Objectifs de l’action : Conserver et améliorer les conditions d’accueil des chauves-souris dans le 
Fort de Dampierre 
 
Espèces visées : toutes les espèces de chauves-souris 
 
 
 
 
 

Description de l’action 
 
Des barrières composées de barbelés seront placées pour dissuader des personnes d’aller dans les 
zones où les effectifs de chauves-souris sont les plus importants notamment en période 
d’hibernation. 
 
 

Recommandations techniques  
 
Une première barrière sera installée au niveau de l’entrée de la deuxième enceinte. La deuxième 
sera placée au niveau de la voie d’accès à la poudrière qui se situe entre les 2 enceintes du fort. 
 
 

Maître d’œuvre potentiel 
 

Ministère de la Défense 
 
 

Périodicité / Période d’intervention / Durée de l’opération 
 

Première année entre avril et octobre 
 
 

Coût de l’opération 
 

- 
 



 
AACCTTIIOONN  AADD  11  

EEVVAALLUUEERR  AANNNNUUEELLLLEEMMEENNTT  LLAAGGEESSTTIIOONN  CCOONNDDUUIITTEE  
 

 
 

Priorité :  
 
Objectifs de l’action : Suivre et évaluer la mise en œuvre du document d’objectifs. 
 
Espèces visées : toutes les espèces de chauves-souris 
 
 
 

Description de l’action : 
 
Cette action consiste à réaliser un compte-rendu des actions engagées au cours de l’année ce qui 
permettra d’évaluer l’efficacité de la gestion conduite. Le compte-rendu sera diffusé aux membres 
du comité de pilotage local et aux Services de l’Etat. 
 

Recommandations techniques  
 

Dans le compte-rendu, sera mis en avant : 
 les résultats du suivi écologique (tendances évolutives du site, pertinence des méthodes 

appliquées), 
 l’état d’avancement des opérations (réalisation et efficacité des opérations),  
 les coûts de gestion et de suivi du site. 

 
Maître d’œuvre potentiel : 

 
Animateur du site Natura 2000  

(Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne) 
 

Périodicité  
 

1 fois par an (sauf la dernière année avec AD2) 
 

Période d’intervention : 
 

En fin d’année (novembre ou décembre) 
 

Durée de l’opération : 
 

2 jours  
 

Coût de l’opération : 
 

• Suivi annuel : 2 jours/an x 330 €/jour = 660 € par an 
 
Soit un total de 3300 € 
 

 
 



  
AACCTTIIOONN  AADD  22  

EEVVAALLUUEERR  LLEESS  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDUU  DDOOCCOOBB  
 

 
 

Priorité :  
 
Objectifs de l’action : Suivre et évaluer la mise en œuvre du document d’objectifs. 
 
Espèces visées : toutes les espèces de chauves-souris 
 
 
 

Description de l’action : 
 
Cette action consiste à réaliser un compte-rendu des actions engagées au bout des six années du 
DOCOB qui permettra d’évaluer l’efficacité de la gestion conduite. Le compte-rendu sera diffusé 
aux membres du comité de pilotage local et aux Services de l’Etat. 
 

Recommandations techniques  
 

Le compte-rendu fera apparaître : 
 L’actualisation des connaissances sur le site. 
 L’évaluation de chaque objectif et opération de gestion et vérifier ainsi leur pertinence. 
 Les propositions pour la gestion à conduire à l’avenir. 

 
Maître d’œuvre potentiel : 

 
Animateur du site Natura 2000  

(Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne) 
 

Périodicité  
 

1 fois par période de validité du DOCOB 
 

Période d’intervention : 
 

En fin d’année (novembre ou décembre) au bout des six années 
 
 

Durée de l’opération : 
 

5 jours 
 

Coût de l’opération : 
 

• Evaluation des objectifs : 5 jours x 330 €/jour = 1650 € 

Soit un total de 1650 € 
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Plan de travail 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 An 6 Total 

(en €.) (en €.) (en €.) (en €.) (en €.) (en €.) (en €.)

Gestion écologique

GH1 : Mettre en place des barrières de barbelés - - - - - - - 1er année 1 jour Ministère de la 
Défense

Suivi écologique

SE1 : Suivre la dynamique végétale des habitats 
de pelouse, friche et fruticée 330 330 660 3ème et 6èmeannée 2 jours CPNCA

SE2: Inventaire des populations de chauves-
souris du Fort de Dampierre aux périodes de 
transit et d'estivage

660 660 3 ème année 2 jours CPNCA

SE3 : Etude des potentialités du milieu 
environnant comme territoire de chasse pour les 
chauves-souris

2310 2310 2ème année 7 jours CPNCA

SE4 : Etude des potentialités de la Hêtraie 
comme gîtes pour les chauves-souris 990 990 4ème année 3 jours CPNCA

SE5 : Suivre l'évolution des populations de 
chauves-souris 495 495 495 1485 tous les 2 ans 1,5 jour par an CPNCA

SE6 : Suivre l'évolution du milieu environnant 760 760 Dernière année 1 jour + photo 
aérienne CPNCA

Police et surveillance

PO1 : Surveiller l'évolution de la structure de 
l'ouvrage 0 Avec SE2 et SE5 Avec SE2 et 

SE5 CPNCA

Périodicité

Récapitulatif financier des actions de gestion

Moyens Maîtres d’œuvres 
potentielsRésumé de l'opération Priorité

avec SE2 et SE5

DOCOB du site Natura 2000 n°92 "Ouvrages militaires de la région de Langres"



Administratif

AD1 : Evaluer annuellement la gestion conduite 660 660 660 660 660 3300 1 fois / an 2 jours par an Animateur du site 
Natura 2000

AD2 : Evaluer les objectifs du DOCOB 1650 1650 Dernière année 5 jours Animateur du site 
Natura 2000

Total 1155,0 2970,0 2145,0 1650,0 1155,0 2740,0 11815,0

Priorité :  opération essentielle ( ) , importante ( ), utile pour aller plus loin ( )

Maître d'oeuvre potentiels :  Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne (CPNCA)

nbre An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 An 6 Total
opérations (en €.) (en €.) (en €.) (en €.) (en €.) (en €.) (en €)

Gestion écologique 1 - - - - - - 0

actions essentielles 1

Suivi écologique 6 495 2310 1485 990 495 1090 6865

actions essentielles 5 495 2310 1485 0 495 1090 5875

actions importantes 1 990 990

Police et surveillance 1 0

actions essentielles 1

Administratif 2 660 660 660 660 660 1650 4950

actions essentielles 2 660 660 660 660 660 1650 3300

Total (en €) 10 1155 2970 2145 1650 1155 2740 11815

DOCOB du site Natura 2000 n°92 "Ouvrages militaires de la région de Langres"
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GH1 : Mettre en place des barrières de barbelés

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D

SE1 : Suivre la dynamique végétale des habitats 
de pelouse, friche et fruticée
SE2: Inventaire des populations de chauves-souris 
du Fort de Dampierre aux périodes de transit et 
d'estivage
SE3 : Etude des potentialités du milieu 
environnant comme territoire de chasse pour les 
chauves-souris
SE4 : Etude des potentialités de la Hêtraie comme 
gîtes pour les chauves-souris
SE5 : Suivre l'évolution des populations de 
chauves-souris

SE6 : Suivre l'évolution du milieu environnant

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D

PO1 : Surveiller l'évolution de la structure de 
l'ouvrage

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D

AD1 : Evaluer annuellement la gestion conduite

AD2 : Evaluer les objectifs du DOCOB

Période d'intervention

Police et surveillance

Calendrier prévisionnel des opération de gestion

ANNEE 4 ANNEE 5 ANNEE 6ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3

Gestion écologique

Administratif

Suivi écologique

avec opération SE2/SE5

DOCOB site Natura 2000 n°92 "Ouvrages militaires de la région de Langres"
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Fiches d’inventaires 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



    

Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique

CHAMPAGNE-ARDENNERégion :

FORT DE DAMPIERRE OU MAGALOTTI A DAMPIERRE ET
CHAUFFOURT

1Type de zone :21001305700000420  N° SPN :N° rég. :

30,00 Evolution de zone(ha)1988 Superficie :Année de description : Type de procédure :
513 (m)1998 Altitude :Année de mise à jour :

DIFFUSION PUBLIQUE - ZNIEFF évaluée par le SPN-MNHN le 31/07/2002
MORGAN, G.R.E.F.F.E.Rédacteurs :

Liste de communes :
CHAUFFOURT
DAMPIERRE

52120
52163

Typologie des milieux :
a) Milieux déterminants : 

40 Mines et passages souterrains88

b) Autres milieux : 
5
5

15
35

Gazons pionniers medio-européens calcicoles
Pelouses calcicoles sub-atlantiques méso-xéroclines
Fourrés de genévriers communs
Sites archéologiques

341
3432
3188
866

c) Périphérie : 
Prairies fortement amendées ou ensemencées
Cultures

81
82

Commentaires :

Compléments descriptifs :
a) Géomorphologie : 

Plateau
Affleurement rocheux

61
62

Commentaires :

b) Activités humaines : 
00 Pas d'activité marquante

Ancien ouvrage militaire datant de la fin du 19ème siècle.Commentaires :

c) Statuts de propriété : 
60 Domaine de l'état

Commentaires :

d) Mesures de protection : 
01 Aucune protection

Commentaires :

e) Autres inventaires : X Directive habitats Directive Oiseaux

210013057/ N° SPN :00000420N° rég. :
1Page



    

Facteurs influençant l'évolution de la zone :
240
260

Nuisances sonores
Vandalisme

Commentaires :

Critères d'intérêt
a) Patrimoniaux : 

20
27

Faunistique
Mammifères

b) Fonctionnels : 
60 Fonction d'habitat pour les populations animales ou végétales

c) Complémentaires : 

Bilan des connaissances concernant les espèces :

Mamm. Oiseaux Reptiles Amphib Poissons Insectes Autr. Inv. Phanéro. Ptéridop. Bryophy. Lichens Champ. Algues
Prospection 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 00 0

Nb. Espèces 01 000000000010
citées
Nb. Espèces 110
protégées
Nb. sp. rares 10
ou menacées
Nb. Espèces
endémiques
Nb. sp. à aire
disjointe
Nb. sp. en
limite d'aire
Nb. sp. margin.
écologique

Critères de délimitation de la zone :
01 Répartition des espèces (faune, flore)

Commentaires : Limites de la ZNIEFF : ancien fort abritant les chauves-souris et milieux associés sur plateau.

Commentaire général :
La ZNIEFF du Fort de Dampierre est située sur l'extrémité nord du plateau calcaire qui surplombe le village de
Dampierre. Il s'agit d'un fort de la fin du siècle dernier, aujourd'hui désaffecté. Ses abords sont colonisés par une
végétation calcicole xérophile (pelouse et groupement sur dalle). Le fort constitue un site d'hibernation pour 10
espèces de chauves-souris (et même un site d'estivage pour certaines) : ce sont le grand et petit rhinolophe, le
vespertilion à oreilles échancrées, le grand murin et la barbastelle (selon le progamme Life, cette dernière est au
seuil de sa disparition en Europe de l'ouest et seuls les secteurs de la région, avec ceux de la Lorraine, hébergent
encore quelques populations qui pourraient faire espérer le maintien de l'espèce. Elles sont protégées sur le plan
national (depuis 1981) et européen par la convention de Berne (annexe II), inscrites dans les annexes II et IV de la
directive Habitats et dans le livre rouge de la faune menacée en France. Elles sont accompagnées par le vespertilion
à moustaches, la sérotine commune, le vespertilion de Daubenton, la pipistrelle et le vespertilion de Natterer,
également protégés en France et en Europe et inscrits sur la liste rouge des mammifères de Champagne-Ardenne.
Ce site a été proposé dans le cadre de la directive Habitats et a été retenu, avec trente deux autres sites militaires de
la région de Langres, dans le cadre d'un programme ttansfrontalier d'études et de protection des chiroptères
(programme Life).

Liens avec d'autres ZNIEFF
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:
210013055
210013048
210013054
210013056
210013060

FORT DE LA POINTE DE DIAMANT (OU DEFRANCE) ET MAGASIN SOUTERRAIN A
BREVOINES
ANCIENNE BATTERIE DU MONT A BALESMES SUR MARNE
FORT DE LA BONNELLE OU DECRES ET MAGASIN SOUTERRAIN A SAINTS-GEOSMES
FORT DE SAINT-MENGE OU LIGNIVILLE A LANNES
BATTERIE ET MAGASIN A POUDRE AU NORD-EST DE JORQUENAY

Sources / Informateurs
COMMISSION PERMANENTE D'ETUDE ET DE PROTECTION DES EAUX, DU SOUS-SOL ET DES
CAVERNES - 1996
POPELARD Jean-Bernard - 1995

Sources / Bibliographies
C. P. N. C. A.  - "Programme transfrontalier pour la conservation des chiroptères dans l'ouest de l'Europe centrale,
région Champagne-Ardenne. Suivi hivernal 1995/1996". 61 pages ( 1997 ) 
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ESPECES DETERMINANTES ZN 210013057
FORT DE DAMPIERRE OU MAGALOTTI A DAMPIERRE ET 
CHAUFFOURT

75 : mammifères

Barbastella barbastellus

Eptesicus serotinus

Myotis daubentoni

Myotis emarginatus

Myotis myotis

Myotis mystacinus

Myotis nattereri

Pipistrellus pipistrellus

Rhinolophus ferrumequinum

Rhinolophus hipposideros



F I C H E   Z N I E F F   N °   2 1 0 0 1 3 0 5 7

Echelle : 1 cm pour 0.25 km

FORT DE DAMPIERRE OU MAGALOTTI A DAMPIERRE ET CHAUFFOURT

Novembre 2002
Surface (ha) : 29.72
Planche 1 sur 1 N° de carte IGN : 3219 O
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Fiche du site FR2100338

FORT DE DAMPIERRE OU MAGALOTTI

Les fonds cartographiques utilisés sur ce site sont soumis à des restrictions d'utilisation
Pour des raisons de lisibilité, tous les noms de communes ne sont pas inscrits sur la carte.

Identification
Code : FR2100338 

Appelation : FORT DE DAMPIERRE OU MAGALOTTI

Date de compilation : 06/1995 

Mise à jour : 09/1998 

Historique : Date de proposition comme SIC : 11/1997 

Localisation

Département : Haute-Marne

Superficie : 65 ha

Altitude moyenne : 513 m

Région biogéographique : Continentale 

Description

Composition du site :

 

 

Espèces présentes�
�
	 	 	 	 	 code�
Rhinolophus hipposideros	 	1303 	 	   
Rhinolophus ferrum-equinum		1304�
Barbastella barbastellus	 	1308�
Myotis emarginatus	 	 	1321
Myotis myotis	 	 	 	1324
�

Le fort de Dampierre, appelé aussi fort Magalotti, est un refuge important pour les chauves-souris, abritant une grosse population de 
grand rhinolophe, petit rhinolophe, barbastelle, vespertilion à oreilles échancrées, grand murin.

Le ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement alimente ce service pour rendre accessible au public les 
informations sur la contribution française à la constitution du réseau Natura 2000.

Dimensions de
la carte :
Largeur :  45 km
Hauteur :  29 km

�
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Arrêté de constitution du Comité 
de pilotage local 
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